
* Pour les mineurs, attestation QS Sport ou certificat médical
Pour les majeurs, le certificat médical est obligatoire tous les 5 ans à partir de 30 ans (Année des 30, 35, 40, …)

Réinscriptions pour la saison 2024/2025

Etape  1 : Licence 
Vous avez reçu un e-mail de France Judo pour le renouvellement de votre licence 2024-2025 :

- Compléter les données du Judoka (Adresse, mail, téléphone)
- Sélectionner votre justificatif médical (Questionnaire ou certificat médical*)
- Souscrire l’assurance (inclus dans la cotisation du club)
- Valider votre renouvellement de licence

Etape 2 : Inscription au club
Transmettre les documents suivants :
- Fiche d’inscription
- Certificat médical ou attestation QS sport
- Autorisation parentale pour les mineurs

Etape 3 : Règlement de l’inscription
- Paiement en 1 fois : Chèque, virement, espèces, coupons sports ANCV
- Paiement en 3 fois possible uniquement par chèque (encaissements en Octobre, Novembre et Janvier)
- Pour les personnes éligibles : fournir les pass sport Oise et/ou pass sport CAF

Pour toutes questions : N’hésitez pas à nous contacter par mail (judorry60@gmail.com), par téléphone (07.68.96.00.20) ou directement au bureau.


